
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 295 208 du 9 octobre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. GAKWAYA 
Rue Le Lorrain 110 
1080 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 6 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 19 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 août 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et O. BAZI, 
attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et vous avez également possédé la 
nationalité congolaise par le passé. D’origine ethnique tutsie banyamulenge, vous êtes pasteur de 
l’église pentecôtiste évangélique. Vous êtes né le 6 octobre 1964 à Fizi, en République démocratique du 
Congo. Le 1er août 1980, vous épousez religieusement N.N., également de nationalité congolaise puis 
rwandaise, au Congo, tandis que le mariage civil est célébré au Rwanda le 11 octobre 2018. Ensemble, 
vous avez 12 enfants, dont un est décédé.  
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En 1996, lors de l’expulsion des Banyamulenge du Congo, vous quittez votre pays natal pour vous 
établir au Rwanda, à Muhanga (Gitarama) dans la Province du Sud. 
 
Issu d’un milieu d’éleveurs, vous êtes scolarisé jusqu’en troisième primaire. Par la suite, vous suivez 
une formation en couture grâce à laquelle vous devenez commerçant et lancez votre propre entreprise. 
En parallèle, vous exercez une activité pastorale au sein de l’église pentecôtiste. Dans ce cadre, vous 
suivez six années d’études à l’Institut de théologie de Gitarama. Par la suite, vous complétez votre 
formation en obtenant de nombreux certificats dans le domaine du commerce et de la gestion d’usines. 
Vous êtes choisi pour diriger les usines produisant du manioc au Rwanda. En 2014, vous êtes nommé à 
la présidence de l’ « Association of Cassava Processors and Exporters of Rwanda » (ACPER), une 
association appartenant à la Fédération du Secteur Privé, sous la coordination de la Chambre de 
l’agriculture et de l’élevage, fonction qui implique des voyages fréquents et que vous occupez toujours à 
votre départ du pays. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Alors que vous êtes en mission professionnelle en Belgique en mars 2019, vous êtes invité par la « 
Communauté évangélique Philadelphie » (CEP) à venir prêcher le dimanche matin. À votre retour à 
l’hôtel, votre adjoint E.N., vice-président de l’ACPER et membre du Front Patriotique Rwandais (FPR), 
vous accuse d’être allé collaborer avec les interahamwe. De même, à votre retour au Rwanda, vous 
êtes pris à partie par une certaine A.N., collaboratrice et épouse d’un militaire haut-gradé, qui vous 
reproche votre origine Banyamulenge et le fait que vous ne soyez pas membre du FPR. Elle menace de 
démissionner si vous ne quittez pas votre poste. Vous êtes soutenu par une grande partie de vos 
collaborateurs et conservez vos responsabilités. 
 
En décembre 2019, vous êtes invité au mariage de la cousine de votre épouse. Ne pouvant vous y 
rendre pour des raisons professionnelles, vous y déléguez votre épouse qui s’y rend seule, le 13 
décembre 2019. À son retour, vers 21h, elle est victime d’une agression dans la forêt dite 
d’Habyarimana à la suite de laquelle elle perd connaissance pendant plusieurs heures, avant d’être 
découverte par un garde et d’être emmenée à l’hôpital où elle décède quelques jours plus tard. 
 
Le 16 juin 2020, vous êtes victime d’une première attaque à votre domicile. Vous êtes dans la suite 
attaqué à sept autres reprises, jusqu’en 2021. Vous portez plainte auprès de la police, qui se rend à 
votre domicile à plusieurs reprises, ainsi qu’auprès du maire du district et du Rwanda Investigation 
Bureau (RIB), en vain. Les assaillants ne sont pas arrêtés par la police. 
 
Inquiet de la situation, vous demandez à la CEP de vous inviter à venir prêcher en Belgique. En 
parallèle, vous demandez un ordre de mission auprès de l’ACPER en arguant de motifs professionnels. 
Vous quittez le Rwanda le 17 décembre 2021 muni d’un visa Schengen et arrivez en Belgique le 
lendemain. 
 
Vous introduisez votre demande de protection internationale le 1er février 2022. 
 

B. Motivation 

 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 
demande de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure 
qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 
1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection 

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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Premièrement, vous invoquez comme motif principal de votre demande de protection 

internationale le fait d’être recherché et persécuté en raison de votre appartenance à la 
communauté banyamulenge venue de République démocratique du Congo et du fait que vous 

seriez accusé de collaborer avec des interahamwe. Cependant, plusieurs éléments affectent la 

crédibilité de votre récit. 
 
D’emblée, vous déclarez que votre fils vous aurait raconté que « des gens […] viennent à la maison 
demander où [vous êtes] parti » (Notes de l’Entretien Personnel du 25 août 2022, ci-après dénommées 
« NEP », p. 10). Selon vos propos, ces personnes font semblant d’être des amis à vous, mais votre fils 
« remarque que ce sont des agents du renseignement » (Ibid.). À la question de savoir combien de fois 
ces personnes se sont présentées à votre domicile, vous répondez : « Souvent, je n’ai pas demandé 
combien de fois » (Ibid.). Invité par deux fois à vous exprimer sur les raisons qui amènent votre fils à 
penser qu’il s’agit d’agents du renseignement, vous affirmez que « ces gens-là viennent et lui de son 
côté, après, il se renseigne sur qui est cette personne, ce qu’elle fait, les autres lui disent, ils travaillent 
dans les renseignements » (Ibid.). En outre, plus avant lors de votre premier entretien personnel, 
l’occasion vous a été donnée par deux fois de préciser l’origine de votre crainte. Là encore, votre 
réponse demeure vague. En effet, vous affirmez : «  Là je ne peux pas préciser qui, parce que je ne les 
connais pas. À part les deux personnes que j’ai citées, A. et E., donc, j’ignore si les deux ont donné un 
rapport quelque part parce que ce sont eux qui ont provoqué cette situation, j’ignore jusqu’où ils ont 
porté l’affaire. Parce que les forces qui m’ont poursuivi, je me rendais compte que ce n’était plus eux, je 
me rendais compte que cela prenait de l’ampleur. Le problème devient tu travailles avec les ennemis du 
pays, les interahamwe, ça devient un haut niveau, très puissant » (NEP du 25 août 2022, p. 19). Le 
caractère vague de vos propos jette le discrédit sur votre récit et n’est pas de nature à convaincre le 
Commissariat général que vous êtes effectivement l’objet de recherches comme vous le prétendez. 
 
Ensuite, vous auriez été pour la première fois mis en cause pour votre origine ethnique à votre retour 
d’une mission professionnelle en Belgique en mars 2019. Après être allé prêché dans une église 
évangélique à Bruxelles, E.N., votre adjoint en tant que vice-président de l’ACPER, vous aurait reproché 
d’être allé collaborer avec les interahamwe : «  tu es allé collaborer avec les ennemis du pays, les 
interahamwe. De retour au pays, tu en subiras les conséquences » (NEP, p. 17). Lors de vos entretiens 
personnels, vous décrivez E. tantôt comme « le dirigeant du FPR dans la Province du Sud » (NEP du 25 
août 2022, p. 17) ou comme un « membre du FPR, adjoint du responsable » dans la même province 
(NEP du 19 octobre 2022, p. 4). Une autre personne, également membre de l’association en tant que 
propriétaire d’une usine de manioc, A.N. aurait clairement dit qu’elle démissionnerait si vous ne quittiez 
pas votre poste (Ibid.). Selon vos déclarations, plusieurs collègues vous auraient accusé d’ « avoir 
collaboré, de [vous] mettre en connivence avec les ennemis du pays » (NEP du 19 octobre 2022, p. 4). 
Toutefois, invité à vous exprimer sur une éventuelle dénonciation dont vous auriez fait l’objet, vous 
déclarez : «  Il n’y a pas eu de plainte officielle, mais j’ai vu les conséquences de cette situation par 
l’attaque de mon épouse. Ce que j’ai conclu par-là, c’est qu’il y avait l’intention de me tuer, mais pas de 
me mettre en prison » (NEP du 19 octobre 2022, pp. 4-5). Le Commissariat général ne croit pas que 
vous soyez subitement accusé en 2019 de collaborer avec les interahamwe en raison de votre 
appartenance à l’ethnie banyamulenge bien connue de vos collaborateurs et n'est pas non plus 
convaincu des conséquences que vous liez à cette accusation. 
 
Ainsi, vous affirmez à plusieurs reprises avoir voulu quitter votre poste : « Quand j’ai vu tout ça, d’un 
côté certains me défendaient, d’autres m’enfonçaient, j’ai décidé de démissionner » (NEP du 25 août 
2022, p. 17 ; cf. aussi NEP du 19 octobre 2022, p. 4). Pourtant, au sein de la direction générale, « 
certains [vous] appréciaient, suite à tout ce que [vous] av[iez] fait pour cette association et la manière 
dont [vous] l’av[iez] faite progresser » (NEP du 25 août 2022, p. 17). De plus, à la question de savoir si 
vous avez conservé votre emploi après les accusations du mois de mars 2019, vous répondez par 
l’affirmative (NEP du 19 octobre 2022, p. 5). De même, après le début des attaques à votre domicile, 
vous conservez toutes vos fonctions en tant que président de l’ACPER (Ibid.). Le Commissariat général 
ne peut pas croire qu’alors que vous êtes accusé d’un fait très grave, à savoir collaborer avec les 
ennemis du pays, vous n’ayez fait l’objet d’aucune plainte ni de poursuite judiciaire et que vous ayez 
conservé votre emploi ainsi que toutes les responsabilités qui y sont liées. 
 
Par ailleurs, en mai 2021, vous vous êtes rendu en République démocratique du Congo. À ce propos, 
vous déclarez : «  je suis allé pour faire un jumelage avec les commerçants de la région, parce que 
c’était des régions qui font du commerce au travers de la frontière et je suis parti dans le cadre de cette 
mission de jumelage, on était à la recherche du marché des usines et j’allais là-bas comme rwandais » 
(Ibid., p. 8).  
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Amené à vous exprimer sur la manière dont se passe la traversée de la frontière, vous affirmez : «  À la 
frontière, je passais comme un rwandais, j’avais mon passeport, je traverse comme rwandais. Et puis, 
j’avais un ordre de mission signé par les autorités du Rwanda » (Ibid.). Le Commissariat général 
considère que le fait que vous puissiez voyager librement, avec un ordre de mission signé par les 
autorités rwandaises, n’est pas compatible avec la crainte que vous invoquez à l’égard de ces mêmes 
autorités qui vous considèreraient comme un collaborateur des ennemis du pays. 
 

Deuxièmement, vous invoquez le fait que le décès de votre épouse serait lié aux menaces dont 

vous êtes l’objet sur votre lieu de travail. Pourtant, plusieurs éléments viennent remettre en 
cause votre version des faits. 
 
Tout d’abord, le Commissariat général relève que le certificat de décès de votre épouse indique que la 
cause du décès est « sa maladie » (Cf. farde verte, Document 5). Lorsque cet élément a été souligné 
pendant votre entretien personnel, vous affirmez : «  Par rapport à ce qu’ils ont marqué, qu’elle est 
morte de maladie, c’est la politique rwandaise, qui dit qu’il y a la sécurité partout dans le pays et ils 
n’allaient pas dire pourquoi elle est morte » (NEP du 25 août 2022, p. 14). Force est de constater que ce 
document permet uniquement d’établir que votre femme est décédée des suites de sa maladie. 
 
Ensuite, toujours à propos de l’agression de votre femme, vous ajoutez que c’est vous qui étiez visé, 
puisque c’est vous qui étiez invité au mariage en question. D’emblée, le Commissariat général 
remarque que c’est une cousine de votre épouse qui se mariait ce jour-là, donc, il était naturel que cette 
dernière soit conviée aux festivités (NEP du 19 octobre 2022, p. 5). Vous affirmez avoir délégué votre 
épouse au mariage puisque vous étiez dans l’incapacité de vous y rendre pour des raisons 
professionnelles (NEP du 25 août 2022, p. 18 ; NEP du 19 octobre 2022, p. 5). Toutefois, à la question 
de savoir ce qui vous amène à penser que c’était vous qui étiez visé, votre réponse demeure vague : «  
C’est que le véhicule qui s’est approché du groupe a laissé entrer les trois personnes, et en laissant 
mon épouse, elle me racontait, elle se posait la question comment dans cette forêt, comment on pouvait 
prendre les personnes qui étaient avec moi et me laisser seule dans cette forêt, je me pose la question 
comme vous » (NEP du 19 octobre 2022, p. 6). Confronté à cette imprécision, il vous est demandé s’il 
est possible que votre femme ait été confondue avec vous, ce à quoi vous répondez : «  Non, quand 
même, je suis un homme, je dirais que c’est une façon indirecte de me fatiguer, de me faire quitter le 
poste, c’est la question que je me pose. C’est ce que je conclue. Moi je pense que comme les gens ne 
pouvaient pas me trouver, ils ont trouvé le moyen de me faire mal, pour me mettre dans des problèmes 
de rester seul avec les enfants, parce que quand je partais en mission, c’est elle qui s’occupait des 
enfants. Les gens qui me font du mal me connaissaient à 100 pourcent » (Ibid.). Compte tenu de 
l’imprécision de vos réponses et de votre incapacité à fournir une explication convaincante des faits, le 
Commissariat général ne saurait croire que votre épouse est décédée dans les circonstances que vous 
décrivez et qu’il y ait un lien entre votre interprétation des évènements et le fait que vous soyez visé. 
 

Troisièmement, vous déclarez avoir été attaqué huit fois à votre domicile entre le 16 juin 2020 et 

2021. Or, le caractère peu circonstancié de vos déclarations et l’absence de tout élément 
permettant de les étayer fait que le Commissariat général ne saurait croire aux faits que vous 

relatez. 
 
Tout d’abord, le Commissariat général relève que les attaques à votre domicile contre votre personne 
ont lieu plus de six mois après l’attaque de votre épouse, alors que vous insistez sur le fait que c’était 
vous qui étiez visé lors de cette attaque. 
 
Ensuite, il remarque que vous déclarez avoir porté plainte à diverses reprises auprès de la police, avoir 
averti le maire du district et même le RIB (NEP du 25 août 2022, p. 18). Invité à en dire plus sur ces 
attaques, vous déclarez : «  Ce que je peux ajouter, c’est que pour moi aussi, c’est quelque chose 
d’incompréhensible. C’est incompréhensible que vous êtes attaqué à domicile la première fois, que vous 
portez plainte à la police, êtes attaqué une deuxième fois et que vous prévenez le maire, et pour la 
troisième fois que vous vous adressez au RIB, je pense que c’est le procureur, le service de 
renseignement. Et que ces agresseurs ne soient pas attrapés. Jusqu’à huit fois. Ils cassaient les portes, 
la police et le RIB l’ont constaté […] j’ai compris que tout cela était mis en place pour me fatiguer et me 
pousser à abandonner mon poste, autre chose, c’était une façon de me faire disparaître. À un moment 
donné, ils ont toqué à la porte et j’ai appelé la police, la police est arrivée près de la maison, les 
assaillants ont fui et ont perdu un couteau qui a été ramassé par la police, je suis allé me plaindre à la 
mairie et à la police pour demander une protection, mais tout cela n’a rien donné, on me demandait 
seulement d’être tranquille, calme » (NEP du 19 octobre 2022, p. 7).  
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Pourtant, bien que vous soutenez être régulièrement attaqué et en avoir référé aux autorités à plusieurs 
reprises, vous ne fournissez aucun commencement de preuve pouvant attester de vos déclarations. 
Vous n’avez par ailleurs entrepris aucune démarche dans ce sens depuis votre arrivée en Belgique. Il y 
a lieu de rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel ‘la charge de la preuve incombe au 
demandeur’ trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat aux Réfugiés, « 
Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié », Genève, 1979, p. 51, §196). 
 
Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas 
moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les 
conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique » (Conseil du Contentieux des Étrangers, Arrêt 
n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Confronté à cette absence de document, vous 
tentez de la justifier en disant : «  […] je parlais avec le responsable, il prenait des notes et je demandais 
la copie et il m’a dit que cela ne me concernait pas, nous on fait notre travail » (Ibid., p. 8). Ainsi, en 
l’absence du moindre élément de preuve documentaire attestant que vous avez porté plainte à de 
nombreuses reprises auprès de différentes instances, pendant la période où se sont produites les huit 
attaques dont vous dites avoir été victime, la crédibilité de votre récit repose uniquement sur vos 
déclarations, lesquelles doivent être cohérentes, circonstanciées et plausibles. Tel n’est pas davantage 
le cas en l’espèce. 
 
En effet, relevons que vous n’êtes capable de donner que très peu de détails concernant les attaques 
dont vous auriez été victime. Vous ne pouvez donner aucune précision sur la chronologie des attaques 
(Ibid., p. 8). À la question de savoir quand elles auraient cessé, vous déclarez : « jusqu’en 2021, je ne 
me souviens pas précisément du mois » (NEP du 19 octobre 2022, p. 7). Vous ne pouvez rien dire des 
assaillants, vous affirmez ne rien avoir entendu ni vu (Ibid.). Aussi, invité à vous exprimer sur l’identité 
des personnes à l’origine des persécutions que vous alléguez, vous dites : «  Là je ne peux pas préciser 
qui, parce que je ne les connais pas. À part les deux personnes que j’ai citées, A. et E., donc, j’ignore si 
les deux ont donné un rapport quelque part parce que ce sont eux qui ont provoqué cette situation, 
j’ignore jusqu’où ils ont porté l’affaire. Parce que les forces qui m’ont poursuivi, je me rendais compte 
que ce n’était plus eux, je me rendais compte que cela prenait de l’ampleur. Le problème devient tu 
travailles avec les ennemis du pays, les interahamwe, ça devient un haut niveau, très puissant » (NEP 
du 25 août 2022, p. 19). De même, vous répétez à la fin de votre premier entretien personnel, que «  ce 
n’est pas une personne en particulier, mais pour moi, c’est l’état rwandais qui ne veut pas à des postes 
de responsabilités des Banyamulenge » (Ibid., p. 21). Compte-tenu du caractère vague et imprécis de 
vos propos, le Commissariat général ne saurait croire que les faits que vous alléguez se sont produits 
ou encore qu’il y a un lien entre ces intrusions alléguées et la crainte de persécution que vous avancez. 
 
Enfin, relevons que vous attendez décembre 2021 pour fuir votre pays, alors que, selon vos 
déclarations, les attaques ont débuté dès le mois de juin 2020. Force est de constater que votre 
manque d’empressement à quitter le pays n’est pas compatible avec les persécutions dont vous dites 
avoir été victime. 
 

Enfin, le Commissariat général relève que les circonstances dans lesquelles vous quittez le 

Rwanda confirment sa conviction selon laquelle vous ne connaissez pas de problèmes avec vos 

autorités nationales. 
 
En effet, vous quittez le pays légalement le 17 décembre 2021, muni de votre passeport et d’un visa 
Schengen et vous arrivez en Belgique le lendemain. À la question de savoir si vous avez rencontré des 
problèmes à l’aéroport au moment de votre départ, vous répondez : «  Non, on ne m’a pas posé de 
questions, je montrais mon invitation, la prise en charge et puis, dans le passeport, on voyait que j’avais 
voyagé ici, que j’avais fait un aller-retour. Mais je n’étais pas sûr, j’avais peur que les accusations contre 
moi étaient déjà connues à l’aéroport, mais comme je crois en dieu, je pense que dieu les a distraits et 
que j’ai pu traverser » (NEP du 19 octobre 2022, p. 9). Le Commissariat général constate que votre 
départ légal du pays, alors que vous seriez accusé et recherché par les autorités rwandaises et qu’on 
tenterait à plusieurs reprises de vous éliminer, n’est, lui non plus, pas compatible avec la crainte que 
vous invoquez vis-à-vis de vos autorités. 
 

Les documents versés à l’appui de votre demande ne sont pas de nature à renverser les 

constats dressés dans la présente décision. 
Votre carte d’identité prouve que vous êtes de nationalité rwandaise, ce que le Commissariat général ne 
conteste pas. 
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Votre passeport et votre visa Schengen, valable du 17 décembre 2021 au 1er février 2022 indique que 
vous avez quitté le Rwanda légalement ce qui, comme cela a été souligné ci-dessus, n’est pas 
compatible avec l’existence avec la crainte que vous dites avoir par rapport à vos autorités. 
 
Votre certificat de mariage indique que vous avez épousé N.N. le 11 octobre 2018 et votre certificat de 
naissance atteste que vous êtes né le 6 octobre 1964 à Fizi, en République démocratique du Congo, ce 
que le Commissariat général ne conteste pas. 
 
Le certificat de décès de votre épouse indique que le décès a eu lieu le 26 décembre 2019. Comme il a 
été relevé ci-dessus, le Commissariat général observe que la cause du décès est « sa maladie », ce qui 
est en contradiction avec vos propos. 
 
Les attestations de naissance de D.C., M.E.F., B.Y., U.L. et M.N.B. confirment l’identité de vos enfants 
de même que votre ancienne carte d’identité rwandaise, émise le 21 juin 1997, atteste l’identité de vos 
autres enfants, à savoir Mut., N., Mug., Mun., Ng., Mur., ce que le Commissariat général ne conteste 
pas. 
 
L’article intitulé « Muhanga : Umubyeyi wishwe n’igisambo yashyinguwe, yibwe Karasharamye na FRW 
400 », publié le 30 décembre 2019, décrit les circonstances de la mort de votre épouse et ses 
funérailles. Il est indiqué qu’elle a été agressée par des « voleurs » et que 400 pièces de monnaie lui ont 
été dérobées, ainsi qu’un petit téléphone. L’article montre également des photographies de 
l’enterrement et des membres de sa famille endeuillés. L’article a paru dans un journal qui s’appelle 
Umuseke. Le journaliste, E.M., s’est rendu à votre domicile pour vous interviewer et a consigné vos 
réponses. L’enterrement a eu lieu le 29 et l’article a été publié le 30 décembre 2019. Ce dernier n’est 
plus accessible sur internet aujourd’hui, seule une page Facebook en fait encore mention (Cf. Farde 
bleue). Dans la mesure où l’article indique que votre épouse a été agressée par des voleurs, le 
Commissariat général ne peut que constater qu’il n’apporte pas d’éclairage neuf sur les problèmes que 
vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. 
 
L’attestation émise par l’ACPER et PSF en date du 23 novembre 2021 confirme que vous occupez la 
fonction de président de l’association depuis 2014, et que cela était toujours le cas au moment de votre 
départ. Comme il a été relevé ci-dessus, le Commissariat général constate que vous conservez vos 
fonctions même après les dénonciations et les attaques dont vous dites avoir fait l’objet. 
 
La recommandation pour l’obtention du visa, datée du 13 février 2019, indique que vous êtes mandaté 
pour une mission professionnelle de cinq jours afin de négocier des contrats de livraisons pour 
l’ACPER. Ceci confirme les fonctions que vous occupez en tant que président de l’association, et que le 
Commissariat général ne conteste pas. 
 
Votre ancienne carte d’identité de la République du Zaïre indique que vous avez détenu la nationalité 
congolaise avant votre arrivée au Rwanda en 1997, ce que le Commissariat général ne remet pas en 
cause. 
 
Le 3 septembre et le 28 octobre 2022, vous faites également part de notes d’observation relatives à vos 
entretiens personnels. Le Commissariat général en a tenu compte dans son analyse de votre demande. 
Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée puisqu’elles 
ne portent pas sur des éléments fondamentaux du dossier. 
 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour 
lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 
réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., Sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 



  

 

 

CCE X - Page 8 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie 
requérante confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits exposés dans la 
décision attaquée. 
 
3.2. La partie requérante expose un moyen pris de la violation : 
 
« […] 
- des articles 48/3, 48/4, 48/7 et 62, § 2 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers ; 
- de l'obligation de motivation adéquate quant à la prise en compte des éléments versés par la 

requérante au dossier, combinée avec la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relatives à la motivation des actes administratifs et des principes du devoir de prudence, de la 
sécurité juridique et de la légitime confiance des gouvernés ; de l'erreur manifeste d'appréciation ; 

- des principes généraux de bonne administration d'un service public fondé sur la clarté et l'absence 
de l'erreur manifeste d'appréciation et du devoir de minutie ; 

- du principe général de bonne administration, dont le devoir de minutie, de prudence, de précaution, 
de bonne foi, et l’obligation de prendre en compte l'ensemble des éléments pertinents du dossier ; 

- La foi due aux actes (journal produit) […] ». 
 
3.3. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande au Conseil de 
réformer l’acte attaqué et :  
 
« […] à titre principal, réformer la décision entreprise et lui reconnaître le statut de réfugié au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut de réfugié, 
[…] à titre subsidiaire, annuler la décision prise par la Commissaire Adjoint […] ». 
 
4. Les éléments communiqués au Conseil  

 
4.1. La partie requérante annexe à sa requête des documents qu’elle inventorie comme suit : 
 
« 1. Copie de la décision querellée; 
2. - Décision d'accès à l'aide juridique de deuxième ligne; 
3.-Liste de personnes sommairement exécutées à Kamanyola non loin de Bugarama lorsqu'elles 
fuyaient les violences dont elles faisaient l’objet de la part des communautés congolaises; 
4.-Photos de Madame [N.N.], hospitalisée à la suite de l'attaque dont elle a été victime de retour des 
noces; 
5. -lnformation concernant Me [B.N.], décédé dans des circonstances obscures; 
6.-Rapports concernant le voyage effectué par entre autre Monsieur [M.J.] en République Démocratique 
du Congo ; 
7. -Musabyimana Gaspard, Procès Nsanzurwimo/RTBF : Manque de professionnalisme de la 
Journaliste M. Klaric, 02/12/2010. ». 
 
4.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
5. Appréciation du Conseil 
 
5.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose 
que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
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qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
Quant à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4. 
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
 
a) la peine de mort ou l'exécution; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 
5.2. En l’espèce, la partie requérante, de nationalité rwandaise et d’origine ethnique banyamulenge, 
déclare craindre ses autorités en raison des accusations de collaboration avec les Interahamwe dont il 
fait l’objet et de son appartenance à l’ethnie banyamulenge.  
 
5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 
partie requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas d’établir le 
bien-fondé des craintes qu’elle invoque. 
 
5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 
 
5.5. Le Conseil observe ensuite que le débat entre les parties porte essentiellement sur une question 
d’établissement des faits. 
 
À cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[…] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :    
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 
demande.  
 
5.6.1. En l’espèce, la partie requérante a déposé plusieurs documents à l’appui de sa demande de 
protection internationale, à savoir : les copies de sa carte d’identité, de son passeport, de son certificat 
de mariage, du certificat de décès de son épouse, des attestations de naissance de ses enfants, un 
article de presse intitulé « Muhanga : Umubyeyi wishwe n’igisambo yashynguwe, yibwe Karasharamye 
na FRW 400 », une attestation émise par l’ACPER et PSF du 23 novembre 2021, une recommandation 
pour l’obtention du visa, son ancienne carte d’identité de la République du Zaïre, et ses remarques sur 
ses entretiens personnels.  
 
A cet égard, le Conseil estime, tout comme la partie défenderesse, que les documents versés au 
dossier administratif manquent de pertinence ou de force probante – pour les raisons qu’elle détaille 
dans l’acte attaqué – afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. Pour sa 
part, le Conseil estime que ces pièces ont été correctement analysées par la partie défenderesse et se 
rallie aux motifs qui s’y rapportent ; motifs qui ne sont pas pertinemment contestés dans la requête dans 
la mesure où la partie requérante se limite à soutenir, en substance, que « [l]e journal est tout à fait 
clair » et « [l]e médecin qui a fait l’attestation ne pouvait écrire autre chose ». 

 
5.6.2. Quant aux documents produits en annexe de la requête, le Conseil constate qu’ils ne sont pas de 
nature à établir la réalité des faits et le bien-fondé des craintes alléguées en l’espèce par la partie 
requérante. 
 
Plus spécifiquement, à propos du document intitulé « Liste des personnes assassiné ethnie 
Banyamulenge par les Congolais », si la partie requérante indique qu’il s’agit des noms et prénoms des 
personnes qui ont été « sommairement exécutées à Kamanyola non loin de Bugarama lorsqu’elles 
fuyaient les violences dont elles faisaient l’objet de la part des communautés congolaises […] », il faut 
cependant constater que cette pièce ne présente aucune garantie et certitude quant à l’identification de 
son auteur et à l’intégrité de son contenu de sorte qu'aucune valeur probante ne peut lui être accordée. 
 
S’agissant des photographies, bien que la partie requérante précise que c’est son épouse qui y apparait 
et que ces clichés rendent compte de ses blessures à la suite de l’attaque dont elle a fait l’objet, le 
Conseil constate, pour sa part, qu’il n’est pas en mesure de pouvoir déterminer les dates, les lieux et les 
circonstances dans lesquelles ces photographies ont été prises, ainsi que l’identité des personnes qui y 
figurent. Dès lors, il estime que ces éléments ne présentent qu’une force probante limitée. 

 
Enfin, les informations et les articles de presse issus d’internet (v. inventaire de la requête, pièces 5, 6 et 
7) présentent un caractère général, ne mentionnent pas le requérant personnellement ni les problèmes 
qu’il aurait rencontrés dans son pays, de sorte qu’ils sont sans pertinence pour établir les craintes que la 
partie requérante allègue en l’espèce. Au demeurant, le Conseil rappelle que la simple invocation de 
rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la 
partie requérante ne formule aucun moyen accréditant une telle conclusion. 
 
5.7. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité des déclarations de la 
partie requérante afin d’établir le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement 
empreinte d’une part de subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, 
et prendre en compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du 
demandeur, que son statut individuel et sa situation personnelle. 
 
5.8. Ainsi, à la lecture du dossier administratif, il y a lieu de constater, à l’instar de la partie défenderesse 
dans l’acte attaqué, que les propos de la partie requérante au sujet des accusations de collaboration 
avec les Interahamwe dont elle ferait l’objet et les liens qu’elle fait avec ses origines ethniques 
banyamulenge sont vagues, imprécises et incohérentes.  
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De même, ses déclarations concernant le décès de son épouse et les attaques dont elle aurait été la 
cible entre 2020 et 2021 sont peu circonstanciées et conjecturales. Enfin, la partie défenderesse a 
légitimement pu relever que le départ légal de la partie requérante du Rwanda, alors qu’elle dit être 
dans le collimateur des autorités rwandaises, entame la crédibilité de ses dires au sujet des faits 
allégués en l’espèce.  

 
Ces motifs sont pertinents et suffisants - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - 
et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes 
ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 

 
5.9. Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucun argument de nature à modifier cette 
conclusion.   
 
5.9.1. En effet, force est d’observer que la requête se limite essentiellement à réitérer les faits tels 
qu’allégués par le requérant au cours de ses entretiens personnels (concernant notamment son 
parcours éducatif et professionnel ; les faits qu’il a vécus en RDC en 1996 et qui ont justifié sa fuite vers 
le Rwanda ; les difficultés qu’il a rencontrées au Rwanda « en sa qualité de [Banyamulenge] […] », 
particulièrement après son passage en Belgique en mars 2019 ; les accusations de collaboration avec 
les interahamwe ; les circonstances dans lesquelles son épouse serait décédée ; les attaques dont il 
aurait fait l’objet à son domicile ; l’absence d’investigations des autorités rwandaises sur ces attaques ; 
les recherches auxquelles il serait actuellement en butte ; les raisons pour lesquelles il a continué de 
travailler malgré les persécutions dont il faisait l’objet ; les circonstances dans lesquelles il a pu quitter le 
Rwanda ; sa non-adhésion au FPR ; son déménagement pour fuir les attaques dont il était victime) – 
lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en l’espèce – ; à formuler des hypothèses non autrement 
étayées (E.N. et A.N. « sont des membres influents du FPR » : « [à] travers, ces deux personnes, c’est 
l’Etat rwandais qui le persécute » ; « certaines personnes n’ont pas accepté qu’une entreprise aussi 
importante soit entre les mains d’un [Banyamulenge] ; [l]e fait d’avoir prêché dans une Eglise dirigée par 
les gens qui ont fui le pouvoir de Kigali, que l’on qualifie d’ennemis du pays est un prétexte pour le 
terrasser » ; il est suspicieux qu’il reçoive une invitation à un mariage par téléphone et le jour même ; 
« [l’]attaque dont son épouse a été l’objet fut l’élément grave qui devait cette fois-ci le conduire à la 
démission car il devait aller s’occuper de ses enfants mineurs d’âge » ; les attaques à son domicile 
avaient pour but de le pousser à démissionner) ; à formuler l’une ou l’autre explication factuelle peu 
convaincante pour justifier les incohérences épinglées dans son récit (« [i]l a continué à travailler parce 
que les fonds destinés à son organisation ne sont pas publics » dans la mesure où « [s]on association 
était financées par l’USAID » ; il n’a pas de preuve des attaques dont il a été victime dans la mesure où 
la police rwandaise n’actait pas sa plainte ; il n’a pas pu fuir le Rwanda plus tôt en raison « […] de la 
période covid-19 qui a commencé en mars 2020 », « […] des restrictions de voyage, puis des 
campagnes de vaccination » ; il a pu quitter légalement le Rwanda grâce « […] à l’ordre de mission 
[qu’il] a exhibé à son arrivée à l’aéroport », à l’absence de « […] dossier […] ouvert jusque-là contre 
lui » ; qu’il « avait encore sa liberté d’aller et de venir dans son pays » ; et que la détention d’un 
passeport n’est pas un élément déterminant dans l’évaluation de l’existence d’une crainte selon « le 
Guide des Procédures […] ») ; et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse – critique 
extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision –, mais ne fournit en 
définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les insuffisances qui 
caractérisent son récit, et notamment pour convaincre qu’il est persécuté en raison de ses origines 
Banyamulenge et qu’en conséquence il a été accusé de collaborer avec les Interahamwe ; que son 
épouse est décédée dans les circonstances qu’il a décrites ; et que son domicile a été attaqué à huit 
reprises. 

 
5.9.2. Du reste, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas évoquer 
dans l’acte attaqué les événements de 1996 durant lesquels 43 personnes ont été tuées en RDC 
« parce qu’elles étaient Banyamulenge […] » alors que ces faits « l’[ont] sérieusement touché » et 
même « traumatisé », le Conseil relève que l’existence dans le chef du requérant d’un traumatisme en 
raison desdits évènements n’est étayée par aucun diagnostic circonstancié que seul un médecin est 
habilité à poser. Au surplus, la requête n’explique pas en quoi les éventuelles séquelles que le 
requérant garderait à la suite de ces évènements qui se sont déroulés en RDC – à supposer ces faits 
établis – sont de nature à permettre une autre conclusion quant au fond de sa demande.    
 
5.10. Au vu des considérations qui précèdent, les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, 
sous c) et e), ne sont pas remplies par la partie requérante, de sorte qu’il n’y a pas lieu à lui accorder le 
bénéfice du doute. 
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Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, cet 
article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce. 
 
5.11. En outre, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 
mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Par 
ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation sur le risque d’atteintes graves au 
sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980. De son côté, le Conseil n’aperçoit, dans les 
écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque 
réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi précitée.  

 
5.12. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la 
Commissaire adjointe a violé les dispositions légales citées dans la requête, ou n’a pas suffisamment et 
valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au contraire que la 
partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que 
la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.  
  
5.13. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.   
  
5.14. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 
pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.   
  
6. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 


